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Modifications valables à partir du 14.12.2025  

Chiffre Modification 

Tarif entier Modifications rédactionnelles 

5.5.1 Intégration du champ d’application : 
Parcours : Porrentruy – Alle – Vendlincourt - Bonfol: parcours 
commun PAG/CFF 
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0 Observations préliminaires 

0.1 Les dispositions tarifaires accessoires communes du Service direct national et des com-
munautés participantes (T600) et le tarif général des voyageurs (T601) sont applicables 
au transport de personnes voyageant avec des cartes multicourses (CMC), dans la me-
sure où rien d’autre n’est prévu ci-après. 

0.2 Toute modification des dispositions du présent tarif s’applique également aux CMC ac-
quises avant la date de l’adaptation tarifaire. 

0.3 Le traitement des CMC par les bureaux d’émission avec un système électronique peut 
différer des présentes dispositions. 

0.4 Dans le présent tarif, il faut entendre par 

• Trafic à courte distance: les distances jusqu’à 115 km 

• Trafic à longue distance: les distances de 116 km et plus 
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1 Champ d’application 

1.1 Le présent tarif est applicable en service interne et direct ou seulement en service di-
rect.  

1.2 Le champ d’application est disponible sur www.allianceswisspass.ch/awbf. 

  

https://www.allianceswisspass.ch/awbf


 

14.12.2025 T652 6 

2 Dispositions générales 

2.1 Définition, sortes et validité 

2.1.1 La carte multicourses (appelée CMC ci-après) donne le droit d’effectuer 6 voyages de 
simple course sur le parcours qui y est inscrit, dans la classe correspondante. 

2.1.2 Les cartes multicourses sont transmissibles; elles peuvent être utilisées par plusieurs 
personnes voyageant ensemble ou pour des chiens/vélos. 

2.1.3 Les sortes de CMC suivantes sont émises: 

Ayants droit Sorte de CMC 

Personnes de 16 ans et plus «Prix entier» 

Titulaires d’un abonnement demi-tarif «Prix réduit» 

Enfants de 6 à 15,99 ans «Prix réduit» 

Chiens «Prix réduit» 2e classe 

Vélos «Prix réduit» 2e classe 

2.1.4 Les enfants à partir de 6 ans peuvent utiliser les CMC qui leur sont destinées jusqu’à la 
veille de leur 16e anniversaire. 

2.1.5 Les cartes multicourses sont valables une année («ÉCHÉANCE: ...» = dernier jour de 
validité). 

2.1.6 Les délais d’utilisation de chacune des courses sont les suivantes: 

• en trafic à courte distance (jusqu’à 115 km): 4 heures dès l’oblitération 

• en trafic à longue distance (116 km et plus): le jour de l’oblitération 

2.1.7 Lorsque le délai d’utilisation expire au cours du voyage, la carte multicourses peut en-
core être utilisée pour la poursuite ininterrompue du voyage dans le véhicule correspon-
dant. 

2.2 Commande et émission 

2.2.1 La CMC peut être retirée à l’une ou l’autre des gares délimitant le parcours désiré. 

2.2.2 Les bureaux d’émission peuvent aussi émettre des CMC valables au départ d’autres 
gares. Dans ce cas, il doit être tenu compte des restrictions pour certaines entreprises 
de transport mentionnées au chiffre 1. 

2.2.3 En principe, les dispositions applicables aux billets de parcours sont aussi valables pour 
les CMC. 
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2.2.4 Les prescriptions d’itinéraire émises par NOVA s’appliquent. Les bureaux d’émission 
émettent: 

• des CMC imprimées; 

• des CMC électroniques (E-CMC). 

2.3 Validité dans les trains et surclassement 

2.3.1 Les CMC sont valables dans tous les trains assurant d’une manière générale le trans-
port des voyageurs. 

2.3.2 Pour valider la CMC, le voyageur doit la timbrer à l’oblitérateur ou l’oblitérer dans l’appli-
cation mobile avant le départ. 

2.3.3 En cas d’utilisation de trains ou de voitures à supplément avec une CMC, le voyageur 
doit payer le supplément tarifaire normal. 

2.3.4 En cas d’utilisation de la 1re classe avec une CMC de 2e classe, le voyageur doit payer 
un surclassement conformément au T600 chiffre 5.1. Les enfants à partir de 6 ans et les 
autres personnes ayant droit aux billets à prix réduit paient la moitié de la différence. 

2.3.5 Pour les voyageurs munis d’une CMC de 2e classe qui voyagent souvent en 1re classe, il 
est plus avantageux de disposer d’une CMC de 1re classe et d’une CMC de 2e classe. 

2.3.6 Lorsque, d’après l’horaire, il n’y a pas de voitures de 1re classe sur certains parcours ou 
dans certains trains, le porteur d’une CMC de 1re classe n’a droit au transport qu’en 2e 
classe. 

2.3.7 Lorsqu’un voyageur demande l’échange d’une CMC de 2e classe contre une CMC de 1re 
classe, il y a lieu de procéder à un remboursement conformément au T600.9 et 
d’émettre une nouvelle CMC. 

2.4 Changement de parcours 

2.4.1 L’itinéraire de chacune des courses des CMC peut être rendu valable pour un autre iti-
néraire comme les billets de parcours, dans la mesure où les entreprises de transport 
qui participent à l’ancien et au nouvel itinéraire adhèrent à la fois aux T652 et T601. 

2.4.2 Le voyageur doit payer la différence entre les prix des billets de parcours de simple 
course du nouvel itinéraire et de celui qui est mentionné sur la CMC. Les enfants à partir 
de 6 ans et les autres personnes ayant droit aux billets à prix réduit paient la moitié de la 
différence. 

2.4.3 Lorsqu’un voyageur désire que sa CMC déjà retirée soit échangée contre une CMC va-
lable pour un autre parcours, il y a lieu de procéder à un remboursement conformément 
au T600.9 et d’émettre une nouvelle CMC. 
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2.5 Oblitération et contrôle 

2.5.1 La CMC doit être validée par le voyageur à un oblitérateur avant le départ. Elle donne 
ainsi droit à une course pour une personne par case validée. Lorsque l’oblitération a été 
omise, la surtaxe correspondante prévue au T600, chiffre 13 est perçue dans le véhi-
cule. 

2.5.2 La E-CMC doit être validée par le voyageur dans l’application avant le départ. Elle 
donne ainsi droit à une course pour une personne par case validée. Lorsque l’oblitéra-
tion a été omise, la surtaxe correspondante prévue au T600, chiffre 13 est perçue dans 
le véhicule. 

2.5.3 Le personnel des gares et celui du contrôle peuvent valider manuellement les CMC 
dans les cas suivants: 

personnel des gares 

• lorsque l’oblitérateur est en dérangement 

• lorsqu’il s’agit de traiter une remise de voyageur 

personnel du contrôle 

• lorsqu’il n’y a pas d’oblitérateur 

• lorsque l’oblitérateur est en dérangement 

• lorsqu’il s’agit de traiter des irrégularités (oblitération omise, impossibilité d’oblitérer 
la dernière case de la CMC, etc.) 

2.5.4 Lors des validations manuelles, il y a lieu de valider les cases de bas en haut, en procé-
dant comme il suit pour chaque ligne (champ) entrant en ligne de compte: 

• Cocher le numéro de la course 

• Nom de la gare d’embarquement (éventuellement abrégé) 

• Jour du voyage (date) et, en trafic à courte distance, heure de la validation 

• Par le personnel du contrôle = poinçonnement; par le personnel des gares = signa-
ture 

2.5.5 Une case doit être validée pour chaque voyageur sur une CMC correspondant à sa ca-
tégorie. 

2.5.6 La CMC doit être présentée spontanément lors du personnel contrôle dans le véhicule. 

2.5.7 Si une CMC présentée au contrôle comporte plus de 6 empreintes de validation, on pro-
cédera selon le T600, chiffre 13. 

2.5.8 Les titulaires d’une CMC à prix réduit devront présenter au personnel du contrôle 

• les enfants: une pièce d’identité officielle valable, sur demande 

• les adultes: leur demi-tarif, spontanément 

2.5.9 Lorsque le droit à la réduction de prix ne peut pas être justifié dans le véhicule, le voya-
geur doit payer un billet de parcours de simple course à prix réduit ainsi que la surtaxe 
correspondante prévue au T600, chiffre 13, quelle que soit la sorte de CMC. 
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2.5.10 Lorsqu’une CMC pour enfants à partir de 6 ans est utilisée par des adultes n’ayant obli-
téré qu’une case par personne, le personnel du contrôle perçoit la surtaxe correspon-
dante prévue au T600, chiffre 13. 

2.5.11 Lorsqu’une CMC pour adultes est utilisée par erreur par un enfant à partir de 6 ans ou 
un adulte possédant un demi-tarif, la course validée doit être bonifiée au moyen d’une 
«carte de remplacement pour 1 case d’oblitération» (produit 9959 ou 10721). Le voya-
geur paiera un billet de parcours de simple course à prix réduit. Une surtaxe sera exi-
gée. 

2.5.12 Pour corriger les validations inexactes sur les CMC, le personnel du contrôle ou, le 
cas échéant, le personnel des gares établit une «carte de remplacement pour 1 case 
d’oblitération» (produit 9959 ou 10721). Cette carte de remplacement sera utilisée dans 
les cas suivants: 

• dérangement de l’oblitérateur (erreur de date, oblitération illisible) 

• trop des cases validées 

• voyage non entrepris après validation 

• validation de la mauvaise CMC (erreur de sorte par le voyageur) 

• erreur lors d’une validation manuelle par le personnel du contrôle ou celui des gares 

• oblitération devenue illisible sans qu’il y ait tentative de fraude 

• Lorsque la «carte de remplacement pour 1 case d'oblitération» (produit 9959 ou 
10721) est émise pour une course déjà commencée, elle doit être validée à la main. 

2.5.13 La carte de remplacement pour une simple course doit être établie conformément aux 
imprimés. 

2.5.14 Sur la CMC, la course à corriger doit être annulée par un trait transversal. 

2.6 Remboursement 

2.6.1 Les dispositions concernant les remboursements de CMC non utilisées ou utilisées par-
tiellement figurent dans le T600.9. 

2.7 Remplacement 

2.7.1 Les CMC détériorées, comportant des oblitérations superposées ou munies de dessins 
sont remboursées conformément au T600.9. Le voyageur doit se procurer une nouvelle 
CMC. 

2.7.2 Les CMC perdues ou volées ne sont ni remplacées ni remboursées. 
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3 Calcul des prix 

3.1 Formation des prix 

3.1.1 Les prix des CMC seront dérivés comme il suit des prix des billets de parcours d’aller et 
retour: 

• Prix entier X 3 arrondi aux 10 ct supérieurs 

• Prix réduit X 1,5 arrondi aux 10 ct supérieurs 

3.1.2 Pour des demandes de renseignements, les prix des CMC pour les entreprises de 
transport additionnant les kilomètres peuvent également être tirés du barème des prix 
selon chiffre 4. 

3.1.3 En trafic entre des entreprises de transport participant au présent tarif, en transit par des 
parcours d’entreprises de transport ne participant pas au présent tarif, il faut établir des 
CMC distinctes pour chaque parcours partiel. 
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4 Prix 

4.1 Principes 

4.1.1 Tarif de base Tarif normal (selon T601) 

4.1.2 Réduction par rapport au tarif normal  

• Prix entier 0 % 

• Prix réduit (demi-tarif, enfants à partir de 6 ans) 50 % 

4.1.3 Calcul des prix 

Les prix des CMC sont dérivés des prix des billets de parcours aller-retour comme il 
suit: 

• Prix entier X 3 

• Prix réduit (demi-tarif, enfants à partir de 6 ans) X 1,5 prix entier 

Les prix des CMC sont arrondis aux 10 centimes supérieurs. 

4.1.4 Prix minimum: prix pour 4 km 
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4.2 Prix pour cartes multicourses 

4.2.1 Prix valable à partir du: 10.12.2023 

Suivant la distance des voyages et l’intensité d’utilisation (CMC et autres voyages), 
l’achat d’un abonnement demi-prix peut s’avérer plus avantageux. 
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5 Dispositions particulières relatives aux cartes multi-
courses à prix réduit des ETC (réduction accordée par 
les cantons) 

5.1 Remarque préalable 

5.1.1 Pour autant que rien d’autre ne figure ci-après, les dispositions tarifaires accessoires 
communes du Service direct national et des communautés participantes (T600), le tarif 
général des voyageurs (T601) et le tarif des cartes multicourses (T652) sont applicables 
aux voyageurs qui présentent une «CMC à prix réduit des ETC». 

5.2 Champ d’application 

5.2.1 La réduction «CANTON» sera accordée selon chiffre 5.5. 

5.2.2 En plus des inscriptions usuelles, les CMC en question portent la mention «RED. CAN-
TON». 

5.2.3 Toutes les CMC émises par des canaux de vente rattachés à NOVA sont émises sans 
la mention «REDUCTION CANTON». 

5.3 Dispositions générales 

5.3.1 Définition, sortes et validité 

5.3.1.1 Les sortes de CMC suivantes seront émises: 

Ayants droit Sortes de CMC 

Personnes de 16 ans et plus «ADULTES RED. CANTON» 

Enfants de 6 à 15,99 ans «PRIX REDUIT RED. CANTON» 

Titulaires d’un abonnement demi-tarif «PRIX REDUIT RED. CANTON» 

Chiens «PRIX REDUIT 2e classe RED. CAN-
TON» 

Vélos «PRIX REDUIT 2e classe RED. CAN-
TON» 

5.3.1.2 La réduction «CANTON» est octroyée aux adultes, aux enfants de 6 à 15,99 ans, aux 
chiens, aux vélos et aux titulaires d’un abonnement demi-tarif. 

5.3.1.3 Les voyageurs n’ont pas besoin de justifier leur droit à la «REDUCTION CANTON» car 
celle-ci est liée à des parcours déterminés et non à des groupes de personnes. 
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5.4 Calcul des prix 

Les dispositions suivantes s’appliquent à tous les titres de transport qui ne sont pas 
émis sur les canaux de vente rattachés à NOVA. 

5.4.1 Les prix des «CMC ETC à prix réduit» sont scindés, comme le montre l’exemple ci-
après: 

Exemple: CMC Biel/Bienne - Saignelégier via Tavannes - Noirmont 

Parcours CFF sans réduction: Parcours CJ avec 25 % de réduction: 

21 km 40 km 

Prix CHF 56.40 Prix CHF 103.20 moins 25 %  
= CHF 77.40 

Ces deux prix sont additionnés. Dans notre exemple, le prix total de la CMC sera ainsi 
de CHF 133.80 soit CHF 9.00 de moins que la CMC sans réduction. 

5.4.2 Si, pour des ETC appliquant l’addition des kilomètres, le prix de la CMC sans «RE-
DUCTION CANTON» est, pour la totalité du parcours, plus avantageux que les prix 
scindés avec la «CMC ETC à prix réduit», on ne tiendra pas compte de cette réduction. 

5.5 Champ d’application 

5.5.1 Champ d’application 

Initiales Code Entreprises de transport Parcours Mini-
mum 

Réduc-
tion 

BLM 32 Bergbahn Lauterbrunnen - 
Mürren 

Lauterbrunnen – Mürren 9 km 12 % 

BOB 35 Berner Oberland - Bahnen  9 km 12 % 

BuS/rv 769 Bus und Service AG (Chur) Chur – Rhäzüns 1 km 20 % 

CJ 43 Chemins de fer du Jura  1 km 25 % 

CJ Auto 833 Service d’automobiles CJ  1 km 25 % 

LLB 885 Auto Leuk-Leukerbad   1 km 20 % 

MGB-fo 48 Matterhorn – Gotthardbahn Brig - Disentis 1 km 20 % 
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Initiales Code Entreprises de transport Parcours Mini-
mum 

Réduc-
tion 

PAG 801 PostAuto, CarPostal,  
AutoPostale 

   

PAG 801 Région du Jura et du Jura ber-
nois 

tous les parcours sauf: 1 km 25 % 

   Delémont, zi Communance 
A16 – Courtételle: parcours 
commun PAG/CFF 

  

   Delémont, ch. du Puits – 
Moutier: parcours commun 
PAG/CFF 

  

   Courfaivre – Bassecourt: 
parcours commun PAG/CFF 

  

   Delémont – Delémont, Le 
Ticle – Delémont, Hôpital 

  

   Delémont, Le Ticle – Delé-
mont, Cras-des-Fourches 

  

   Porrentruy – Alle – Vendlin-
court - Bonfol: parcours com-
mun PAG/CFF 

  

PAG 801 Région du Haut-Valais tous les parcours sauf Brig – 
Visp y.c.stations intermé-
diaires.  

1 km 20 % 

   Examples: Brig – Lalden 
sans réduction, Brig – Visp 
sans réduction et Visp – Vis-
perterminen 20% 

  

PAG 801 Région du Bas-Valais tous les parcours sauf Ville-
neuve – Vouvry, poste et 
Chamby – Bains-de-l’Alliaz 

1 km 20 % 

PAG 801 Région des Grisons tous les parcours et Bellin-
zona – S.Bernardino – Chur 

1 km 20 % 

PAG/ 
BERG 

802  Chiavenna, Stazione – Lu-
gano 

1 km 20 % 

PAG/ 
BERG 

802  Davos Dorf, Stilli – Zernez 1 km 20 % 

PAG/ 
BERG 

802  Scuol, Gurlaina – S-charl 1 km 20 % 

RhB 72 Rhätische Bahn  1 km 20 % 

SMC 142 Transports Sierre – Montana-
Crans 

 1 km 20 % 

SMC 142 Transports Sierre – Montana-
Crans 

Sierre – Montana (funi) 1 km 20 % 

TRI 227 Téléphérique Riddes Riddes – Isérables 1 km 20 % 

TPC 
Auto 

818.0
2 

Transports publics du Chablais Aigle – Villars-s-Ollon 1 km 20 % 

TPC 
Auto 

818.0
2 

Transports publics du Chablais Morgins – Troistorrents 1 km 20 % 

TPC 23.02 Transports publics du Chablais Aigle – Leysin 1 km 20 % 
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Initiales Code Entreprises de transport Parcours Mini-
mum 

Réduc-
tion 

TPC 23.02 Transports publics du Chablais Aigle – Champéry 1 km 20 % 

TPC 23.02 Transports publics du Chablais Aigle – Les Diablerets 1 km 20% 

TPC 23.02 Transports publics du Chablais Bex – Villars-s-Ollon 1 km 20% 

TPC 23.03 Transports publics du Chablais Col-de- Bretaye – Villars-s-
Ollon 

1 km 20% 

WAB/LW 150 Wengernalpbahn Lauterbrunnen – Wengen 9 km 12% 

 


